
L'ECHO BELLILOCIEN 
n°27 - Mars 2015 

1 

LE MOT DU MAIRE 

Depuis le 4 mars, le Lien, le 

petit bus, permet à chacun 

d'aller du nord au sud de 

Beaulieu, d'aller au marché, 

chez le spécialiste, à la piscine, 

ou à la maison de retraite à 

Loches en quelques minutes, le 

mercredi et le samedi.  

Nous ferons un point cet été sur la fréquentation, qui, nous 

l'espérons, justifiera de pérenniser ce service. 

Avec le printemps et les beaux jours qui s'annoncent, l'envie de 

profiter du soleil et des jardins revient. C'est le moment de planter 

dans les espaces disponibles pour égayer la ville et l'embellir. 

Alors, n'hésitez pas, faites-nous profiter de vos talents et envies, 

rendons tous ensemble Beaulieu-lès-Loches joli et accueillant. 

Sophie Métadier, maire. 

L’association Page à Page, qui est animatrice de la bibliothèque municipale de 

Beaulieu-lès-Loches, organise le Dimanche 17 Mai 2015  
Le premier “Bosquet du Livre de Jeunesse”  

à la  salle des fêtes de 10h à 18h.  
Des animations seront organisées  : concours de jeunes écrivains, lectures … Vous 

pourrez rencontrer des auteurs, acheter leurs livres, les faire dédicacer . 

Nathalie Desperches-Boukhatem , auteure de” La reine des sables”, 

“Le violon d’Abigaël “, qui a écrit, entre autres,  ces livres pour les enfants et qui est 
très connue pour ses “Reflets et visages de Touraine“, 

sera la marraine de ce premier Bosquet . 

Nous espérons que vous viendrez nombreux partager avec nous 
l’amour des livres et de la lecture . 

Entrée 2 € . Gratuit pour les moins de 15 ans  

Vous êtes professionnel, vous accueillez du public ou des clients : L’Agenda d’Accessibilité 
Programmée, un nouveau dispositif pour enfin réussir l’accessibilité à tous et partout.   

La loi du 11 février 2005 donnait 10 ans aux établissements recevant du public (ERP) pour devenir accessibles à toutes les formes de 
handicap. Face au constat, partagé par tous les acteurs, que l’échéance du 1er janvier 2015 ne serait pas respectée, des nouvelles 
dispositions réglementaires ont été élaborées. Après plus de 140 heures de travail avec l’ensemble des parties prenantes concernées par 
l’accessibilité, associations, chefs d’entreprises, élus locaux, etc., un nouveau dispositif simplifié a été créé pour permettre une mise en 
œuvre pragmatique de l’objectif de la loi de 2005 : les « Agendas d’accessibilité programmée ». 

L’Agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) est un document de programmation pluriannuelle, qui précise très simplement la nature et 
le coût des travaux nécessaires à la mise en accessibilité du commerce, du cabinet ou de l’établissement. Il engage le gestionnaire de 
l’établissement qui le signe à réaliser les travaux dans un délai de 1 à 3 ans maximum.  

Le dépôt de l’Agenda d’accessibilité programmée est obligatoire. Il doit se faire en mairie avant le 
27 septembre 2015. Il suspend (sur la durée de l’agenda) le risque pénal prévu par la loi du 11 février 2005. 

Retrouvez toutes les informations sur le site www.accessibilite.gouv.fr, la page Facebook « Accessible à tous » et le compte Twitter @accessibleatous. 
© Dicom / Ministère des Affaires Sociales et de la Santé, 2015 

PLAN ET HORAIRES EN MAIRIE ET 

AUX ARRETS DE BUS 



HORAIRES DES SERVICES 

Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94 

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 

Michelle COURNARIE  1ère adjointe 
Personnel communal, tourisme, culture, 
communication et patrimoine, associations et 
sports : le lundi de 15h30 à 17h (sur RV) 

Philippe MEREAU, 2ème adjoint. Affaires scolaires et 
jeunesse, cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h 

Jean-Claude DUPAS, 3ème adjoint. Bâtiments, voirie : 
le mardi de 8h30 à 10h 

Gaëlle JAN, 4ème adjointe. Action sociale, personnes 
âgées et logement : le jeudi de 16h30 à 18h (sur RV) 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de l'Espace Public Numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de la bibliothèque municipale  

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 
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DETECTEURS AUTONOMES AVERTISSEURS DE FUMEE 

Désormais, tous les logements devront être équipés d’un détecteur avertisseur de fumée. A quoi sert-il ? 

 A vous alerter d’un début d’incendie dans votre logement grâce à l’émission d’un signal sonore 

 A vous réveiller si le feu se déclare pendant votre sommeil 

 A vous permettre de réagir dès le début de l’incendie quand vous êtes éveillé 

L’installation du détecteur incombe au propriétaire du logement. Dans le cas d’une location, le propriétaire doit s’assurer du bon 
fonctionnement du détecteur lors de l’état des lieux. L’occupant, qu’il soit locataire ou propriétaire, veille à l’entretien et au bon 
fonctionnement du détecteur. 

MOUVEMENTSÀ LA MAIRIE 

Nicole MERY remplace Aurélie LEDUC à l'entretien des bâtiments 
et au service de cantine. Le contrat d'Emilie GIROUARD s'est 
terminé fin décembre 2014. 

Lauryne REVAULT est arrivée à l'accueil de la mairie. Elle est 
titulaire d'un contrat d'avenir de trois ans. 

Yvelise CLEMENT effectue un stage auprès des enfants pendant les 
temps périscolaires jusqu'à la mi-mai. 

Anaïs ASSELIN effectuera un stage auprès du secrétaire de mairie, 
d'avril à septembre. Elle travaillera en particulier sur le Document 
Unique d'Evaluation des Risques et sur les Agendas d'Accessibilité 
Programmée de la commune. 

RENTRÉE 2015 : INSCRIPTIONS SCOLAIRES  

Les inscriptions des enfants résidant à Beaulieu entrant à l'école 
maternelle et au CP en septembre prochain, auront lieu à la mairie 
de Beaulieu les 18, 19 et 22 mai de 16h à 18 h (ou sur rendez-vous).  

La famille devra se munir : 
 du livret de famille [parents et enfants de la famille] 
 d'une photocopie d’une pièce récente (moins de 3 mois) 

justifiant le domicile : facture d’électricité, eau, téléphone, 
quittance de loyer… 

 du carnet de santé de l’enfant. 

Un certificat d’inscription sera délivré par le Maire ou son 
représentant, certificat qui devra être présenté à l'école (maternelle 
ou élémentaire) pour l'admission de l'enfant, ainsi que les 
photocopies des pièces demandées ci-dessus.  

Pour l’inscription et l’admission dans les écoles de Beaulieu des  
enfants hors commune, les parents devront obtenir une dérogation 
du Maire de la commune où ils résident, de même pour une famille 
bellilocienne qui souhaite scolariser son  enfant dans une école 
publique d’une autre commune.  

LE RECENSEMENT ET LA JOURNEE DEFENSE 

ET CITOYENNETÉ 

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les 
jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger.  

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté 
qui comprend outre le recensement, l’enseignement de défense et 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) Le recensement facilite 
l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la 
Journée Défense et Citoyenneté. Cette journée donne lieu à la 
délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours 
et examens organisés par les autorités publiques (permis de 
conduire, baccalauréat, inscription en faculté…). 

Pour tout renseignement veuillez contacter l’accueil de la mairie ou 
le Centre du service national d’ANGERS (02.44.01.20.50 ou 20.60)  

mail : csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 
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AGENDA DE MARS 

Du 20 mars au 3 avril Expo du Conseil Général et de Henri Richard sur la 
guerre 14/18. Expo de matériel de 14/18 (PàP et Anciens 
Combattants) Salle Laumonier ouverte aux horaires de la 
bibliothèque + les samedi 21, samedi 28 et dimanche 29 de 15h à 18h 

22 1er tour des élections départementales 

22  Spectacle "L’homme de boue" (lettres des tranchées) (Page à Page) à 
14h30 Salle des fêtes, 5 €, gratuit moins de 12 ans 

25 Conférence-débat sur le harcèlement en milieu scolaire organisé par 
le REAAP Grandir dans le Lochois de la Communauté de communes 
Loches Développement. Espace Agnès Sorel, 20h. Entrée libre. 

28 Théâtre "Ah quel boulot pour trouver du boulot" SDF 20h30 (Nacel) 

28 Concert « 1000 chœurs pour un regard » Les Baladins, St-Laurent 21h 

28 et 29 mars Ouverture de l'atelier de tapisserie 
d'Aurélie Périnet dans le cadre des 
Journées Européennes des Métiers d'Art 
(35 rue Bourgeoise, de 10h à 19h)  

29 2ème tour des élections départementales 

29  Parcours du coeur 

AGENDA D'AVRIL 

3 Tournoi de squash (Objectif Forme) 

4 au 6 Loches en fête : « L'île aux pirates » 

12  Chasse aux œufs à 15h autour de la salle de sports, impasse des P'tits 
Rats et tirage de la tombola  (APEBF37) 

12 2ème Salon du Polar de Loches Espace Agnès Sorel  

14 Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

15  Concert de la musique cantonale, 18h, Templiers 1er étage 

19  Loto du tennis club lochois, salle Agnès Sorel à Loches, 13h30 

22  Spectacle pour les enfants « Mademoiselle Zazie a-t-elle un 
zizi ? » (Page à Page et Conseil Général) 15h, Templiers, 1er étage 

23  Repas UNRPA salle des fêtes 

24  Vente de crêpes devant les écoles de Beaulieu et ferrière (APEBF37) 

26 Visite patrimoine et métiers d’art sur les vitraux,  

27 au 30  Stage de tennis ( 50 € / de 10h à 12h tous les jours) 

30 Atelier des 4/8 ans "retour au moyen-âge" 2 €/enfant, de 15h à 
16h30 (Page à Page) réservation 06.79.13.02.15 

AGENDA DE MAI 

1 au 3 Venue du club de randonnée de Beaulieu-sous-la-Roche  

4 Atelier des 6-12 ans "réalise une peinture sur bois" 

 8    Commémoration de l’armistice du 8 mai 1945, avec la musique 
cantonale 

9 & 10 Chevauchée équestre au Jardin de France (aux Viantaises) 

12   Scène ouverte, Templiers 1er étage ( Crescendo) 

15 Carrés d'art (du 15 au 31 mai) 

15 Spectacle "l'Affaire Dussaert" (B2X) église St-Laurent 

17  Bosquet des livres (PàP) écrivains locaux et régionaux 

17 belli balade       15h devant la mairie, 5 euros 

23 Voyage à Roland Garros du Tennis Club Lochois  

23  Théâtre Cie Quintefol, église Saint-Laurent 

30  41e nuit musicale des Baladins, église Saint-Laurent, 21h 

31 Brocante de la Trinité, place du Mal Leclerc (Familles Rurales et 
mairie) de 7h à 18h 

31 Vente aux enchères des Carrés d'art - 15h place du Mal Leclerc  

DEBUT JUIN 

5 Tournoi de squash (Objectif Forme)  

5 Concert de l’Ensemble Improvisation à 17h30 église Saint-Laurent 

7  Repas des P’tits Drôles de Beaulieu à la SDF 

9   Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

Du 12 au 14  "Pagaille de Cirque" de la P’tite fabrique de Cirque, aux 
Viantaises 

Parcours du Coeur 
Le dimanche 29 mars, une marche d'environ 
10 km est organisée dans le cadre 
des "Parcours du Coeur".  
Participation : 1 € au profit de la Fédération 
Française de Cardiologie. 

Rendez-vous à 8h30, place de la Mairie à 
Beaulieu-lès-Loches. Un ravitaillement 
est prévu à mi-parcours, ainsi qu'un pot 
de l'amitié à l'arrivée. 

"Patrimoine et Métiers d'Art"  
Visite sur le thème des vitraux. 
Dimanche 26 Avril à 15h . Au cours de cette visite 
vous pourrez découvrir les vitraux de l'église 
abbatiale de Beaulieu avec Marie-Claire Bouin (guide 
conférencière), puis rencontrer Ingrid Strugen et Eric 
Consel, vitraillistes, qui vous feront découvrir leurs 
savoir-faire. 

Rendez-vous à 15h devant la mairie de Beaulieu 
6 € par personne,  gratuit pour les - de 12 ans. 
Renseignements au 0247591141. 

Initiations au golf 
Le Golf Loches-Verneuil propose des 
initiations gratuites avec un moniteur les 
dimanches 12 avril, 17 mai, 14 juin, 
19 juillet et 9 août 2015, de 14h à 15h30. 
Seul(e), en couple, en famille ou entre 
amis, vous pourrez découvrir le plaisir de 
la petite balle blanche. 

Infos et réservations au 0294 79  47 48. 
La Capitainerie, Verneuil-sur-Indre 
www.golf-lochesverneuil.fr  

Les rendez-vous des 6-12 ans 
ATELIERS-PATRIMOINE 
Lundi 4 Mai à 14h30 : réalise une peinture sur bois 
Après avoir observé des œuvres en bois peint, réalise 
ta propre peinture sur bois. 
De 14h30 à 16h30 - A la mairie de Beaulieu - 3,50 € 
par enfant 
 

Nouveau 

à Beaulieu  
 
 
 
 
 

Le lundi de 11h30 à 14h00, place de la Mairie 

La Fringaline, pizzas, sandwichs, hamburgers, 

boissons. Tel 06.32.56.71.49 
 

Le dimanche, sur le marché, La Bonne Broche, 

rôtisserie, poulets, andouillettes, travers de porc. 
Tel : 06.78.55.22.30 



Le 17 décembre 2014, le conseil municipal  
 Retient, pour la maîtrise d'œuvre des travaux de réfection de la rue Brûlée, l'offre de la SCP LECOUTEUX-BRANLY-LACAZE pour un 

montant de 7 159.92 € TTC. 
 Approuve la modification des statuts du Syndicat Intercommunal d'Energie d'Indre-et-Loire (SIEIL) concernant : 

 L’ouverture à l’adhésion des communautés de communes aux compétences à la carte du SIEIL,   
 La validation d’une compétence « bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides »  
 La validation de la compétence « communications électroniques » afin d’accompagner les communes dans les projets de 

déploiement proposés par le syndicat mixte ouvert créé par le Conseil général d’Indre-et-Loire, en coordination de travaux. 
 Donne son accord pour embaucher à partir du 1er janvier 2015, pour une durée d’une année pour 35/35° annualisé, un agent 

polyvalent pour l’entretien des locaux et pour l’aide au service à la cantine  
 Approuve des décisions modificatives du budget pour : 

 Augmenter la dotation du fond d’acquisition des livres pour la bibliothèque. 
 Procéder à l’entretien de bornes incendies Petite rue des Crèmes. 
 Créditer l’opération « 125-Aménagement Mairie » suite aux décisions modificatives du 24 novembre 2014. 

 Accepte des remboursements d’indemnités journalières d’arrêt de travail pour maladie 
 Approuve le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) de la commune. Le PAVE comporte un état des 

lieux de la voirie et des espaces publics au regard de la réglementation technique, complété par une approche de qualité d’usage 
(repérabilité, orientation, usages de la ville, ambiance architecturale et urbanistique, etc.). Le PAVE est ensuite décliné au sein d’un 
plan d’actions hiérarchisées, précisant les conditions de réalisation et d’évaluation de la démarche. Il comprend la recherche de 
solutions d’amélioration de la situation, accompagnées d’une estimation de leur coût, ainsi que l'identification de priorités 
d’action, à court, moyen et long terme. Un comité de pilotage a suivi l'élaboration du PAVE. Celle-ci a été effectuée en concertation 
avec les acteurs locaux, notamment les associations de personnes handicapées et à mobilité réduite et les gestionnaires de voirie. 
Une réunion publique de présentation du PAVE a eu lieu le 27 novembre 2014. Le Conseil Général (au titre des routes 
départementales et d'Autorité Organisatrice des Transports) a été consulté. Il a émis un avis favorable, daté du 19 septembre 
2014. Le PAVE est consultable à la mairie.   

 

Le 12 janvier 2015, le conseil municipal  
 Sollicite l'Etat pour l'attribution d'une Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR) d'un montant de 23 775 € pour les 

travaux de réfection de la rue Brûlée. La rue Brûlée puis rue du Dr Martinais (RD 760) sur Beaulieu-lès-Loches et Loches est la seule 
route qui relie directement le centre-ville de Beaulieu à celui de Loches. La circulation piétonne y est particulièrement malaisée, 
d'autant que les trottoirs sont lacunaires. L'arrêt de bus scolaire nécessite également une sécurisation de son accès. Les travaux 
d’aménagement sont prévus en 2015 et se feront en concertation avec la ville de Loches et le Conseil Général. L’aménagement 
consiste en la création d’un trottoir sur certaines portions et l’élargissement des trottoirs existants sur les autres portions. Ce 
réaménagement permet de rééquilibrer le partage de l'espace public au profit des piétons, en améliorant leur qualité de vie et leur 
sécurité. Il participe au développement des modes de déplacement doux en réduisant la vitesse des automobiles.  

 Accepte la domiciliation de l’association B2X au 8, place du Maréchal Leclerc à Beaulieu-lès-Loches. 
 Donne un avis favorable sur le projet d’arrêté du Préfet pour l'institution d'une servitude d’utilité publique sur le site de l’ancienne 

usine de fabrication de produits et d’objets en caoutchouc au 1, place du Maréchal Leclerc (parcelle AD287). La création de la 
servitude est justifiée par : 
 L’existence d’une ancienne zone de stockage de fûts présentant une pollution aux hydrocarbures notamment, 
 La nécessité de poursuivre la surveillance de la qualité des eaux souterraines sur le site.  

 

Le 9 février 2015, le conseil municipal  
 Accepte le compte de gestion 2014 du Percepteur et le compte administratif 2014 qui sont identiques et s'élèvent à :  

Section de fonctionnement : 954 422.22 € en dépenses et 1 209 854.99 € en recettes 
Section d'investissement : 811 715.70 € en dépenses et 739 227.20 € en recettes 

 Affecte les résultats 2014 
 Fixe le prix des concessions du cimetière, le prix des spectacles, les tarifs de location des salles communales et du matériel, les 

redevances d'occupation du domaine public 
 Choisit le bureau d'étude ACP2S pour la mission de coordination Sécurité et Protection de la Santé pour les travaux rue Brûlée 
 Décide de payer les heures supplémentaires de l'agent de restauration scolaire 
 Décide de rester vigilant sur le devenir de l'organisation actuelle du transport scolaire géré par le syndicat intercommunal 
 Décide de l'ouverture de crédit "église" pour la restauration des vitraux 
 Approuve les nouveaux statuts de la CC Loches Développement pour la prise de compétence "numérique" 
 Retient l'entreprise APAJH pour la restauration du portail de l'ancien presbytère 
 Remercie M. et Mme Porcher qui souhaitent léguer à la commune l'ancien atelier de bourrellerie - tapisserie de M. Porcher et lui 

vendre le logement mitoyen. Le Conseil propose de les rencontrer pour discuter du projet. 
 Décide de solliciter une dérogation pour les travaux de la rue Brûlée (pour la portion de trottoir inférieure à 1.4 m de largeur) 
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CONSEILS MUNICIPAUX  

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil (10 place du Maréchal Leclerc). L'accès est libre.  

Les délibérations sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 
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Beaulieu-lès-Loches 

ASSOCIATIONS 
Décembre 2014 

PAGE A PAGE 

L'HOMME DE BOUE  
Entre « horreur » et « plaisirs » du poilu 

La pièce « l’homme de boue » est présentée par l’association Page à Page, 

le dimanche 22 mars à 14h30, à la salle des fêtes, rue des Morins. 

Pour interpréter ce spectacle, mis en scène par Océane Pivoteau et créé à l'occasion du 
centenaire du début de la Première Guerre mondiale, un seul comédien sur scène.  

 

Prix : 5 euros, gratuit pour les moins de 12 ans 

RESERVATIONS A LA MAIRIE DE BEAULIEU : 02 47 91 94 94  
 

Océane Pivoteau revient sur la conception du spectacle. 

Votre spectacle est composé à partir de lettres de poilus. Comment les avez-vous choisies ?  

J'en ai lu beaucoup et ce qui m'a paru important, c'est l'opposition entre l'horreur vécue au quotidien dont ils parlent, 
et les moments où ils racontent les petits plaisirs simples de la vie, car ils n'avaient plus que ça. La nourriture, l'alcool, 
aussi, les femmes… Les lettres ne sont pas forcément utilisées en entier, parfois ce sont juste quelques phrases. J'ai 
réduit petit à petit mon corpus de textes pour en faire un monologue d'une heure. Le plus difficile a été d'en éliminer 
certaines, car toutes sont passionnantes.  

Comment avez-vous décidé de les mettre en scène ?  

Il n'y a en scène qu'un seul comédien, qui incarne LE poilu, tous les poilus. Le but a été de ne plus présenter ces lettres 
comme telles, mais comme la parole d'un ancien soldat, qui vient raconter ce qui lui est arrivé. 

DU 20 MARS AU 3 AVRIL : EXPOSITION SUR LA GUERRE DE 14/18 

L’association Page à Page, en collaboration avec l’association  des Anciens Combattants, vous propose une exposition 
consacrée à la guerre 1914-1918. 

Grâce à des panneaux prêtés par la Conseil Général et à des objets recueillis auprès de Bellilociens les deux associations 
nous proposent, à l’occasion du centenaire de la déclaration de la guerre, de découvrir ce que fut ce conflit mondial. 

Un devoir de mémoire 

Salle Laumonier, 16 rue de Guigné, à Beaulieu (entrée par la porche et au fond de la cour)  

Horaires d'ouverture : samedis 21 mars & 28 mars, dimanche 29 mars de 15h à 18h + horaires de la bibliothèque. 

VESTI-BOUTIQUE : le mercredi de 14h à 16h30 et le samedi de 10 à 12 h.  

ACCUEIL SOCIAL ET FINANCIER : le mercredi de 11h à 12h.  

AIDE AU FRANÇAIS (Ecrivain public) : le mercredi de 10h à 12h.  

BIBLIOTHÈQUE : ouverte à tous pendant les horaires de la Vesti-boutique, pour trouver un livre, lire sur place ou 
passer un moment tranquille au chaud.  

PÔLE JUNIOR : ouvert à tous pendant les horaires de la Vesti-boutique avec jeux de société et jeux sur ordinateur. 
Les juniors peuvent aussi profiter de la bibliothèque pour lire ou faire leurs devoirs.  

SECOURISME : formations ponctuelles, IPSEN (Initiation à la prévention et au secours des enfants et des 
nourrissons) et PSC1 (premiers secours), les dates seront publiées dans la presse.  

LA CROIX-ROUGE EST AU 4 RUE LOBIN A LOCHES  Tél : 02 47 91 99 90 Port : 06 44 91 92 26 

 

Les RESTOS DU COEUR sont maintenant installés à la même adresse 

LA CROIX ROUGE VOUS ACCUEILLE 



SAMEDI 28 MARS   
"AH, QUEL BOULOT POUR TROUVER DU BOULOT" 

Entreprise Théâtrale et Musicale 
Textes de Raymond Devos, Bernard Ascal, 

Harold Pinter, François Rascal, ... 
Chansons de Charles Trenet, Bill Deraime, 

Kent, Alain Souchon, Anne Sylvestre… 
Bienvenue au stage de SREPECD : le Stage de Remotivation par l'Exemple des 

Parcours les plus Édifiants pour les Cas les plus Désespérés. 
Guidés par la voix d'une animatrice, les stagiaires, tour à tour, se présentent, 

s'informent, se révèlent, s'opposent, s'exercent, se lâchent...  
Parmi eux, Jean Raymond qui s'est fait tout seul mais qui s'est raté, Jean-

Sébastien qui a son bac, Jean-Philippe, le gardien de parcmètre indépendant, 
Jean-Patrick, l'auto-stoppeur professionnel, sans oublier Jean-Philibert, Jean-

Michel, Jean-Christophe... 
Tous chantent leurs espoirs de petites Jean, de Jean-qui-rit, de Jean-qui-pleure, 

de Jean-passe-et-des-meilleurs... ces Jean, malmenés par la vie, se débattent 
avec énergie, pudeur ou... mauvaise foi !  

Et vous le verrez au détour de ces situations burlesques et décalées. 
Ah quel boulot pour trouver du boulot ! A la salle des fêtes rue des Morins à 20h30. 

Prix : 12 €, 10 € sur réservation, gratuit pour les moins de 14 ans 
Réservations auprès de l'Association NACEL Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois 

3 bis, Place de la Mairie. Tel : 02 47 92 22 26. Mail : info@nacelculture.fr  
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 NACEL (Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois) 

CARNAVALOCHES  

21 mars Carnavaloches à Loches 

14 h 45 Rassemblement devant l'Espace 
Agnès Sorel  

15 h Départ pour la déambulation dans les 
rues de Loches        

16 h 30  Arrivée  à l’Espace Agnès Sorel. Bal 
costumé pour enfants. Concours du costume 
et élection du Roi et la Reine du Carnaval 

GRATUIT ET OUVERT A TOUS. Les enfants 
doivent être sous la responsabilité et 
accompagnés d’un adulte.  

19 h 30  Bal costumé animé par un DJ (Droit 
d’entrée 5 €) 

Election des plus beaux costumes  

Buvette et petite restauration sur place. 

INFO : carnavaloches@gmail.com / 
06.70.77.17.60 

Page Facebook : CarnavaLoches  

18 et 19 juillet 2015 : réservez votre week-end. 
Les 18 et 19 juillet aura lieu le 5e Concours International d’Attelage de Tradition de Loches Beaulieu et Ferrière. 
 
Loches, Beaulieu-lès-Loches, Ferrière-sur-Beaulieu, sous le charme des beaux équipages, s’attèlent à vous accueillir au 
mieux !  
Samedi 18 juillet : 

A partir de 14h30*: Présentation des équipages au Jardin Public de Loches  
19h : Verre de l’amitié de la ville de Beaulieu à la salle des Templiers  

Dimanche 19 juillet :  
A partir de 9h00* : Départ au Château de Sansac pour le "routier"  
10h30/13h : Arrivée du routier au Jardin des Viantaises après cinq passages contrôlés  
A partir de 15h* : Maniabilité au Jardin des Viantaises  
17h30* : Remise des prix, attelée, et vin d’honneur de la ville de Loches 

L’association LBF Animations qui gère ce concours avec le soutien des communes de Loches, Beaulieu et Ferrière a besoin de 
bénévoles à partir de maintenant et pendant le concours. Si vous voulez nous aider, merci de contacter Jean-Claude 
Cournarie au 06 89 96 42 43 ou par mail : jccournarie@orange.fr 

CONCOURS D'ATTELAGE DE TRADITION 

LA P'TITE FABRIQUE DE CIRQUE 

La P'tite Fabrique de Cirque 
organise sur le terrain des 
Viantaises, le week-end du  

12, 13, 14 juin  
« La P'tite Pagaille de Cirque ».  

 
Trois jours de festivités pour les 
enfants et leurs familles sous le 

chapiteau de la Compagnie  

Zi Omnibus Cirk. 

Au programme : 

Vendredi : soirée de concerts organisée par les Amis De St- Laurent 

Samedi soir : spectacle de cirque tout public « Les Petits Travers » par 
la Cie Zi Omnibus Cirk 

Dimanche : représentations des enfants des ateliers de La P'tite 
Fabrique 
 
Renseignements : La P'tite Fabrique de Cirque. 

mailto:carnavaloches@gmail.com
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Dans le cadre de leur tournée 2015, l’Association «MUSIQUES 
ORIGINALES DE LA GRANDE EUROPE (MOGE) » organise un concert de 

musique classique de l’ Ensemble Improvisation, de renommée 
internationale, en duo : Natalia ERMAKOVA, violoncelliste et Eric BLIN, 

accordéoniste classique. Avec au programme :  la SYMPHONIE DU 
NOUVEAU MONDE (intégrale) de Dvorak, LES 4 SAISONS  de Vivaldi, 

ARIA de Bach... 

SAMEDI 6 JUIN, A 17H30 EGLISE SAINT-LAURENT  

ENTREE LIBRE avec participation aux frais souhaitée (quête)  

MUSIQUES ORIGINALES DE LA GRANDE EUROPE 

Cette année encore, les Carrés d'art reviennent décorer les murs de 
Beaulieu. 

Nous vous proposons comme thème : "Copie (peu) conforme". Laissez libre 
cours à votre imagination !  

Tout le monde peut participer, novice ou confirmé, Bellilocien ou non, à 
tout âge, quelle que soit la technique et son mode d'expression. 

Tout le monde est là pour le plaisir d'exposer, pour l'envie de découvrir, ou 
pour le regard ébahi des enfants. 

Tout le monde vient à Beaulieu-lès-Loches pour voir ce qui se passe sur les 
murs de la ville. 

Calendrier :  

17 avril Date limite d'inscription ; 4 au 7 mai : dépôt des carrés à la mairie  

15 mai  Accrochage des carrés, vernissage à 19h, spectacle tout public "L'Affaire Dussaert" à 20h30. 

Pour ponctuer cette journée des Carrés d'art dans la bonne humeur, l'association vous 
propose le spectacle "L'Affaire Dussaert" à 20h30, à l'Eglise Saint Laurent de Beaulieu-lès-
Loches. 

Entre satire et comédie. Un spectacle inattendu, drôle, corrosif... et culturellement 
incorrect. Passionnant et réjouissant."  

Texte et mise en scène de Jacques Mougenot. Coproduction : Scène & Public, Canal 33. Plein tarif 10€ /Tarif 
réduit 5€ /Gratuit moins de 14 ans. Une place à tarif réduit sera accordée par carré réalisé (sur réservation). 

31 mai Vente aux enchères des carrés (avec l'accord des créateurs) au profit de l'association, à 15h30, pendant la 
brocante de la Trinité 

Événements organisés par l'association B2X  8 Place du Maréchal Leclerc, 37600 Beaulieu-lès-Loches 
Mail : carres.b2x@laposte.net / Tel : 09 54 67 26 55  / Facebook : Carrés d'art 

B2X 

LES PTITS DROLES DE BEAULIEU 

Les Anciens Elèves de plus de 60 ans des écoles de Beaulieu ont créé une association  
"Les Ptits Drôles de Beaulieu"  ayant  pour objet des retrouvailles annuelles. 
 
Pour  plus de renseignements, veuillez contacter : 
 Les Ptits Drôles de Beaulieu,  
 Mairie de Beaulieu , 6 place du Maréchal Leclerc, 37600  Beaulieu-lès-Loches. 
 Courriel : lesptitsdroles.beaulieu37@gmail.com 
 Téléphone : 02.47.94.87.90 

SCENE OUVERTE CRESCENDO 

MARDI 14 AVRIL, 12 MAI ET 9 JUIN : SCÈNE OUVERTE CRESCENDO  

En solo ou en groupe, amateurs ou professionnels, 
enfants ou adultes 

 partagent quelques moments de scène. 

Les inscriptions ont lieu à 20h30, le spectacle débute à 21h. 
L'entrée est gratuite et l'on donne ce que l'on veut à la sortie...minimum 1€ en buvant un verre. 

à Beaulieu-lès-Loches, aux Templiers (2 rue des Morins) 
Renseignements: 02 47 59 10 97  

http://original.music.pagesperso-orange.fr/moge/index.html
http://original.music.pagesperso-orange.fr/moge/index.html
http://original.music.pagesperso-orange.fr/moge/index.html
mailto:carres.b2x@laposte.net
https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=45914&check=&SORTBY=1
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 ALLIANCE DES BEAULIEU DE FRANCE 

"Ensemble et Solidaires" U.N.R.P.A. de Beaulieu-lès-Loches  
 
Lors de l’Assemblée Générale qui s’est déroulée le 22 janvier 2015, le Conseil d’Administration a été élu. Par ordre 
alphabétique : Georgette BARRAULT, Jeanne BLINEAU, Michèle FONTOIN, Liliane LEBAS, Robert LE MALE, Maurice 
MOREAU, Renée VERITE. 
Jacky CHARBONNIER a démissionné, Geneviève  FORTIN, décédée, n’a pas été remplacée. 
Les membres du Bureau ont été reconduits et sont : 

 Georgette BARRAULT  présidente 
 Michèle FONTOIN vice-présidente  
 Liliane LEBAS secrétaire 
 Renée VERITE  trésorière 
 Robert LE MALE président d’honneur 

 
Composition du Club : 53 membres ont renouvelé leur adhésion pour l’année 2015, plus 3 nouveaux membres  
34 membres sont domiciliés à Beaulieu, 18 sont domiciliés à Loches, 4 dans les communes limitrophes. Parmi ces 
adhérents, 17 personnes sont inscrites à la Chorale « Les Canaris » animée par Robert le MALE.   
 
Comme l’an passé, nous renouvelons notre appel pour accueillir de nouveaux adhérents, ce qui permettrait de développer 
de nouvelles activités et aussi de renforcer celles existantes, notamment l’organisation de sorties que l’on ne peut pas 
faire, faute de participants en nombre suffisant pour pouvoir bénéficier de tarifs attractifs. Aussi pour certaines sorties, 
nous sommes prêts à ouvrir à toute personne adhérente ou pas. 
Il est encore temps d’adhérer pour l’année 2015. 
 
Pour tous renseignements, s’adresser à Georgette BARRAULT tél 02 47 59 26 31. 

26 ET 27 SEPTEMBRE 2015 : 17ème RENCONTRE ANNUELLE DES BEAULIEU DE FRANCE 
 
C’est à Beaulieu dans l’Hérault qu’aura lieu, les 26 et 27 septembre prochains, la 17ème rencontre 
annuelle de l’Alliance des Beaulieu de France. 
L’accueil se fera le samedi 26 septembre, entre 9h et 10h30 à la salle communale, esplanade Pic 
Saint Loup (Place de la cave coopérative). Avec au menu : petit-déjeuner languedocien, remise des 
badges et du programme définitif. 
 
La suite du programme…c’est une surprise qui ne sera dévoilée qu’à l’arrivée à Beaulieu. Mais vous pouvez déjà compter 
sur des promenades découvertes, des concours de pétanque, … le tout dans un climat de grande amitié. 
 
Cette année, c’est une association, avec l’aide et l’appui logistique de la mairie de Beaulieu dans l'Hérault, qui gère 
l’organisation. Ils nous demandent, dès maintenant, de bien vouloir dire ceux qui sont intéressés pour participer à cette 
rencontre. Merci de bien vouloir communiquer les prénoms, noms, adresses, téléphones et adresses mail de tous ceux qui 
sont intéressés pour que nous puissions  envoyer une liste de Bellilociens participants aux organisateurs de cette 
manifestation. Par mail  (mbgcournarie@wanadoo.fr ) ou à l’accueil de la mairie à l’attention de Michelle Cournarie. 
 
Une liste des hébergements et la fiche d'inscription sont disponibles en mairie.  
 
Les personnes arrivant en TGV ou en avion et désirant être récupérées à leur arrivée devront le signaler sur leur inscription 
avec la date et l’heure de leur arrivée.  
 

Associations ou particuliers, n’hésitez pas à les contacter  que ce soit pour une inscription à l’école de musique mais aussi 
pour tout concert que vous souhaiteriez organiser, pour un mariage, une fête chez vous, une inauguration ou quelque 
événement que ce soit.   
 
Centre Jacques Villeret, 2 rue de Tours à Loches. Téléphone : 09 77 82 32 40 ou 02 47 91 55 05 
E-mail : mcvi@wanadoo.fr. Des plaquettes avec les tarifs sont disponibles en mairie. 
http://ecole-musique-cantonale-loches.jimdo.com/ 
 

Vendredi 27 mars : Concert des professeurs, Loches, Ecole de musique, 20h  

MUSIQUE CANTONALE DE LA VALLEE DE L'INDRE 

ENSEMBLE ET SOLIDAIRES - UNRPA 

mailto:mbgcournarie@wanadoo.fr
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Mesdames et Messieurs,  

 

Je vous adresse ce message afin de sensibiliser les administrés particulièrement vulnérables de vos communes. J'adresse également ce 
message aux référents (actuels ou futurs) faisant partie du dispositif "voisin vigilant", de façon à les alerter eux aussi sur le phénomène ci-
dessous et d'être plus que jamais VIGILANT. J'ai déjà évoqué cette pratique et je l'ai rappelée dans mon article transmis dernièrement 
pour insertion dans les bulletins municipaux de fin d'année, mais il faut d'ores et déjà porter une attention particulière à ce qui suit. 

Actuellement, sévissent dans le département d'Indre et Loire, une ou des équipes de faux policiers. Au nombre de 2 en général, ils se 
présentent au domicile de personnes âgées (entre 70 ans ou plus), et, prétextant un cambriolage, demandent à pénétrer dans les 
habitations. 

Une fois à l'intérieur, ils incitent les victimes à vérifier si leurs valeurs (argent, bijoux ou autres), sont toujours présentes à l'endroit où ils 
les cachent. Ne se méfiant pas, la victime se rend en leur compagnie à l'endroit où se trouvent ses biens. Par la suite, tandis que l'un 
occupe la victime, le second dérobe les valeurs. 

Ces gens portent des tenues pouvant s'apparenter à celles que nous portons. Il est même possible que ces victimes soient démarchées 
quelques jours plus tôt par de faux agents des Eaux. 

Dans l'éventualité où vous seriez approchés par ce type de personnes, prévenez immédiatement la gendarmerie de Loches (par le 17 ou 
le 02.47.91.17.80). 

En vous demandant la plus grande diffusion de ce message et la plus grande vigilance dans les quartiers. 

Bien cordialement. 
 

La gendarmerie de Loches,  

Le Major Chevalier  

LIENS UTILES 

 

Sites d'informations  

www.actioninnocence.org 

www.internetsanscrainte.fr 

www.internet-mineurs.gouv.fr 

Les professionnels* du SIPROMES, de l'IME et du SESSAD de l'ADAPEI de Beaulieu ont réalisé 

une plaquette sur les jeunes et les réseaux sociaux. Elle est disponible en mairie. 

*Céline Guillebaud, Mathieu Meunier et Delphine Zarabski 

Nettoyeur facebook 

(retirer tous les indésirables de la 

page) 

www.faceflash.herokuapp.com 

Trouver un filtre de contrôle 

parental  

www.filtra.info 

UNE WEB RADIO A LOCHES 
Tu es jeune , tu es passionné par la musique, le sport, 

la cuisson des pâtes ou le hip hop,  viens participer 

avec nous à un projet cool : la création d une RADIO 

WEB  sur Loches , contacte-moi  au 0683983924  par 

SMS .   

Christian Clément    
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La réponse de la majorité 

Fin 2014, nous avons déploré la fermeture de la boulangerie de la rue Guigné. Nous avons aussitôt retroussé les manches pour éviter 
de laisser les Bellilociens sans pain les jours de fermeture de la boulangerie du mail Saint-Pierre. Céline, du bar-tabac le Bienvenu, a 
accepté de relever le défi avec M. Sommier, boulanger à Loches. Parallèlement, nous avons réuni les élus pour discuter de 
l'installation de commerces. Nous attendons toujours les projets promis haut et fort par l'opposition pendant la campagne 
électorale. Où sont passés les contacts annoncés comme sûrs et dont nous n'avons toujours pas les coordonnées? Devant la carence 
de l'initiative privée, nous allons contacter les chaines spécialisées pour étudier avec elles la faisabilité d'une telle opération. 

Les travaux de l'ancien presbytère s'achèvent. Nous sommes fiers d'avoir pu restaurer cet ensemble immobilier en restant en 
dessous de l'enveloppe financière prévue en 2013. La commune est ainsi propriétaire d'un bel outil, à un coût raisonnable. Notons 
que les loyers à percevoir permettront de couvrir les frais engagés et qu'une nouvelle activité dans le centre de Beaulieu amènera 
des clients dans les commerces, restaurants et bars locaux. Le recours au Tribunal Administratif est porté par un candidat à la 
location qui nous a présenté un projet en déficit financier, et auquel nous avons préféré un locataire présentant un projet viable.  

Depuis 2008, le clocher n'a cessé de nous occuper. A la demande de la Direction des Affaires Culturelles (DRAC), nous avons fait 
réaliser une étude (sans dépassement de budget) pour déterminer les travaux nécessaires. La validation par la DRAC de cette étude a 
pris du temps. Nous nous sommes ensuite attachés à déterminer les capacités financières de la commune. Impossible pendant cette 
période de solliciter des subventions, tant que les travaux à réaliser ni les moyens dont nous disposons n'ont pas été définis. Nous 
avons programmé une réunion en avril avec toutes les parties prenantes de ce dossier lourd, et reconnu par tous comme hors 
d'échelle d'une commune de la taille de Beaulieu.  

Dans quelques semaines, les travaux de réfection de la rue Brûlée vont débuter. Même si les contraintes seront fortes pour nous 
tous pendant cette période, l'enjeu est de taille. La mise en œuvre d'un trottoir sécurisé, d'un bout à l'autre, vaudra bien quelques 
désagréments temporaires. D'autant que le chemin de la Prairie sera à la même période de nouveau praticable par les Bellilociens et 
les touristes, qu'ils soient piétons ou cyclistes! Ce chemin, ouvert depuis peu par Loches Développement, permet de relier 
rapidement et en sécurité nos deux communes tout en profitant d'un espace naturel de grande qualité. 
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LES ELECTIONS DEPARTEMENTALES, MODE D'EMPLOI 
Les élections départementales (ex-cantonales) désignent les membres du conseil départemental (ex-général) dans le cadre du canton. 

C’est avec la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires, que l’assemblée qui dirige le département prend le nom de conseil départemental (en remplacement de la 
précédente appellation de conseil général). 

Le mode d’élection des conseillers départementaux (ex-conseillers généraux) est également modifié. 

Lors des élections départementales de mars 2015, le nouveau mode de scrutin s’appliquera pour la première fois : deux conseillers 
départementaux seront élus dans chaque canton au scrutin binominal à deux tours. Les candidats devront se présenter en binôme 
composé d’une femme et d’un homme. Par ailleurs, pour conforter la parité, la loi prévoit que le binôme des suppléants des candidats 
doit lui aussi être composé de deux personnes de sexes différents, afin que chaque candidat et son remplaçant soient du même sexe. 

Élus pour six ans, les conseillers départementaux seront désormais renouvelés en intégralité.  

Pour être élu au premier tour, un binôme devra recueillir à la fois la majorité absolue (50% des suffrages exprimés plus une voix) et le 
quart des électeurs inscrits. Si aucun des binômes ne l’emporte au premier tour, un second tour est organisé.  

Au second tour, sont autorisés à se présenter les binômes ayant obtenu au moins 12,5% des voix des électeurs inscrits (art. L210, al. 8). 
Cependant, comme cette seconde condition est sévère, notamment en raison de l’abstention souvent élevée, le code électoral autorise le 
binôme qui a recueilli le plus de suffrages, après le binôme remplissant les conditions, à se maintenir, ou les deux si aucun ne remplit les 
conditions, comme cela était déjà le cas précédemment avec le scrutin uninominal. Au second tour, la majorité relative (le plus grand 
nombre de voix) suffit pour être élu. 

Beaulieu-lès-Loches fait partie du nouveau canton de Loches (n°9). Celui-ci est formé des anciens cantons de Loches et de Montrésor, plus 
la commune de Saint-Senoch (jusqu'à présent rattachée au canton de Ligueil). L'Indre-et-Loire est redécoupée en 19 cantons. 

Le premier tour des élections 

départementales est fixé au 22 mars 2015. 

Le second tour, le cas échéant, 

se déroulera le 29 mars. 

Le bureau de vote est ouvert de 8h à 18h. 

 

 

 

ATTENTION : 

N’OUBLIEZ PAS DE VENIR VOTER 

AVEC VOTRE CARTE D’ELECTEUR 

ET UNE PIECE D’IDENTITE.  

 

Ces documents vous seront demandés pour 

pouvoir voter (carte nationale d'identité, 

passeport, permis de conduire, carte vitale 

avec photo, carte de famille nombreuse 

avec photo, permis de chasser avec photo 

ou autre document d’identité avec une photo 

(liste disponible en mairie)). 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/majorite-absolue.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/abstention.html
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L'ECHO BELLILOCIEN 
Directeur de publication : Sophie Métadier 

Rédacteur en chef : Michelle Cournarie 
Impression La Renaissance Lochoise, sur papier 

recyclé. Tirage : 1100 exemplaires.   
Dépôt légal :   1er trimestre 2015 

Adresse : Mairie -  6 Place du Maréchal Leclerc de 
Hauteclocque 37600 Beaulieu-lès-Loches 

SITE INTERNET  DE LA MAIRIE 
Vous trouverez de nombreuses informations sur le site 

internet de la mairie "www.beaulieulesloches.eu" 
 

FACEBOOK  
Profil Facebook de la mairie : "Culture Beaulieu Lès Loches" 

 LA BIODIVERSITE AU JARDIN  
 
La biodiversité, c’est l’existence de toute la vie animale dans le jardin. C’est le retour des insectes 
utiles, des papillons, des petits mammifères qui vivent au jardin. C’est l’abandon progressif, voir 
définitif, de l’utilisation des produits phytosanitaires. 
  
Comment procéder au retour de cette biodiversité? 
 
1- Diversifier les légumes au jardin 

Souvent, dans les potagers, on rencontre parfois pratiquement de la monoculture (exemple : 
pomme de terre; haricots, tomates). Ce type de jardin sera favorable au parasitisme. Le mildiou 
de la pomme de terre et de la tomate se développeront facilement. Tandis que l’utilisation d’un 
maximum de légumes sera bénéfique pour la vie de la faune. 
La floraison de tous ces légumes s’étalera dans le temps permettant une bonne pollinisation 
(abeille, bourdons et autres hyménoptères assureront la fécondation donc une bonne récolte 
de fruits, de grains…) 

 
2- La rotation des cultures 
Cette pratique, dans sa conception la plus simple, consiste en une succession sur la même plate 
bande de plantes potagères appartenant à des espèces distinctes. 
 
3- Association des plantes 
Eviter de cultiver des plantes de même famille cote à cote, par exemple pomme de terre et 
aubergine ou échalotes et oignons. Dans le premier cas, le tandem crée une densité favorable à des 
ennemis qui leur sont communs, comme par exemple le doryphore. Dans le second cas, la 
proximité botanique correspond à des besoins nutritifs identiques.  
 
4- Réserver des endroits pour maintenir les insectes 
L’idéal, au fond du jardin potager, serait une haie d’arbustes diversifiés ou divers insectes 
pourraient se nourrir. De plus, divers oiseaux (chardonneret, mésange, merle…) consomment des 
insectes, des chenilles, des baies. 

Par exemple, le merle noir à qui l’on reproche de piquer quelques fraises dans le jardin, est aussi très utile, car il mange vers, 
insectes, larves, en plus de fruits et graines. Dans le fond du jardin, vous pouvez garder un petit tas de bois pour que les 
chenilles puissent se nyphoser sur une brindille ou entre les morceaux de bois. 
Les principaux animaux qui peuvent se trouver dans le jardin (abeilles, crapauds, carabes, cétoines, coccinelles, chrysophes, 
cloportes, fourmis, grillons, hérissons, mille pattes, papillons, oiseaux, …) vivent en harmonie et font partie de la chaine 
alimentaire. 

  
5- Amender le sol – utiliser le compost du jardin 

Beaucoup d’insectes, de vers activent la décomposition de la matière organique. Cette matière organique, remise dans le sol, 
donne la fertilité, donc des récoltes plus abondantes. Chaque année, si on restitue au sol cette matière organique, on 
diminuera les doses d’engrais chimiques de synthèse. 

 
6- S’acheminer vers l’abandon des produits phytosanitaires 

Depuis les années 50, l’utilisation de produits phytosanitaires a beaucoup augmenté, 
ce qui n’a pas arrêté le parasitisme. Dans le jardin amateur, le particulier a eu recours 
à ces produits en libre vente dans les jardineries. Souvent, on ne lisait pas beaucoup 
la notice d’emploi, on doublait la dose, c’était le même cas dans l’épandage des 
engrais chimiques de synthèse. 
Mais depuis les années 2000, la tendance s’est inversée, les personnes qui possèdent 
un jardin familial ont compris que les traitements pouvaient se résumer à la bouillie 
bordelaise pour lutter contre le mildiou ou à l’utilisation des purins d’ortie, de prêle, 
de consoude et autres traitements spécifiques. Les engrais se résument aux engrais 
naturels (corne, sang desséché, phosphates naturels). 
La nature reprend ses droits, mais l’homme doit intervenir pour certaines adventices 
avec la binette. 

Une fiche de conseils de la Société d'Horticulture de Touraine (SHOT). Vous trouverez la 
fiche complète sur le site de la SHOT (www.shot37.org) 
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